
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE38533

ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Afrique du Sud
Question écrite n° 38533

Texte de la question

M Didier Chouat appelle l'attention de M le ministre des affaires etrangeres sur la situation des enfants detenus
en Afrique du Sud. Depuis juin 1986, plus de 8 000 jeunes de moins de dix-huit ans auraient connu la detention,
sans proces et dans des conditions deplorables. En octobre dernier, 250 enfants etaient encore detenus. En
consequence, il lui demande d'intervenir pour que l'Afrique du Sud applique une legislation protegeant les
mineurs.

Texte de la réponse

Reponse. - communautaires destinees a manifester, aupres des autorites sud-africaines, la preoccupation des
dirigeants europeens a l'egard de la detention d'enfants. Cette reprobation unanime a conduit les dirigeants
d'Afrique du Sud a liberer plusieurs centaines d'entre eux. Le Gouvernement poursuivra sans relache ses efforts
pour que soient remis en liberte sans condition tous les jeunes encore detenus dans les prisons sud-africaines.
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